
Conseil  Communal  de Corsier-sur-Vevey
Rappot't  de Commission

Coriseiill  cornmunal  de Corsiier-sur-vevey

Préavi's  municiipa(  no 14/2024  relafif  à la demande  de crédiû pour  la réfecüion  et le
réaménagemenf  de la routie de l'Espianade  (version  2) ; Rapport  de la Commission  d'étude

Monsieur  le Président,  esdames  et" Messieurs  les Conseillers,,

[acommissiond'éfiudedansIecadredupréavis  14/2024s'esfréunieIe13.11.2024à'I9h00et
s'est  constitiuée  comme  suitt :

i Président  '
: Rapporteuse

Membres

j
j

' IVonsieur  François  Rittmeyer
Mladame  Enrica  Valenûino
M:onsieur  Benjamin  Bigler
M'adame  IV[onica Engheben
Mladame  Leila Khouri-Daghe

. Municipaux Mlonsieur  l'Aichel Ceppi
Mlonsieur  Cédric  Desmef
lV[onsieur  Christian  Kaelin

: Personne  en charge  du

' proieü
M:onsieur  Frédéric  Schneiter,  resp_ travaux  au sein  du BTI

Préambule

Suife  au refus  par  nofre  Conseil  communal  du premier  projet  proposé  par la tS/funicipalité,  au

p.réavis  04/2024,  cette  dernière  nous  informe  que  le projet  a été ajusté  en fenant  compte  des
commentaires  reçus  lors de la séance  du Conseil  Communat  du 10  juin 2024.

Les  changements  apporfiés  sont  les suivants  :
4 ) La fin de l'escalier  venant'  du chemin  Vert  esf  mainfenant  en béton-

2) Le tro«oir  amonf  n'est  maintenant  p)us fra.nchissable  hors  des  passages  d'accès  aux  places  de
parc/garages.  Sauf  dans  )a partie  supérieure,  la plus  raide,  cela  pour  faire  suite  à une demande  de
l'associafion  Pro-Vélo.

3) Suife  à une consu[ûation  avec  Pro-Vélo  les cyclistes  n'ont  plus  à déboiter  sur  la gauche  à l'îlot
d'en  bas mais  peuvent  mainfenant'  passer  fouf  droit  et à l'abri  des  véhicules.  Bien sûr  cela
demande  de supprimer  üouûe  végéü'aûion.

La bande  cyclable  demandée  pour  la monfée  n'a pas été,  pour  l'instant,  autorisée  par le canton.

Questions  reievantes  posées  par  Res commissaîres

Nous  remercions  Monsieur  Frédéric  Schneiter  pour  ses réponses,.  ainsi  que  les trois  Municipaux
présents.

Q : Le troîtoir  resfanf  ne sera  pas plaû eû cela  est  des  plus désagréable  pour  tous  les utiiisateurs.
Ne pourraif-on  met!re  une bordure  plus haute,, mais  toujours  franchissable  aux  voitures,  afin de
corriger  la question  ?

R : Nous  avons  pensé  à ce problème  et avons  décidé  de remonfer  quelque  peu îa route  afin de
diminuer  au maximum  cette  penfe  du ûrottoir- Elle ne sera  ptus que  très  faible.

Q : Dans  les parties  où il y a un vrai frotitoir,  n'est-il  pas possibie  de le faire  plus  haut  ?

R : ll esf  déià bien haut et dissuade pleinemenf  le franchissement  par des  véhicules.

Q : L'îlot  du haut  sera  délimité  par  une bordure  franchissable  afin que l'eau  coulant  sur  la route
puisse  y pénétrer.  Cela  n'est  pas bon pour  la proteaion  de l'arbre
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N'estl-il pas possible  d'y faire un vrai trotûoir avec  simplement  quelques  espaces  pour  que  l'eau

puisse  s'y glisser?  D'aufire parf, ne faut-il  pas prévoir  des protections  en métal de l'arbre  ? Une

seule  voiture  peuî  mettre  à mal une  croissance  de 4 0 ou 20 ans.

R : Oui, nous  allons  aller dans  ce sens.

Q r Sur  la partie droite  de l'escaliers,  il serait  possible  de mettre  plus d'arbres  et surtout  plus loin

vers le bas devant! le mur  Ainsi  une Fois bien développés  de )'ombre  de ces arbres  pourrait  se  faire

sur la rouûe. lt seraiû possible  d'en ajouter  2 ou 3 en deuxième  ligne sous ceux qui sont  prévus  et 4
ou 5 devanû  le mur  vers  le bas.

R : Oui, nous  allons  aller dans  ce sens.

Q : Pouvons-nous  disposer  de l'éûude, dont nous avions  voté le crédit,  lors de la dernière

législature,  analysant  l'éûaf et la réfecfion  du trotoir,  de me.me que la réFection de la rouûe ? Et sur
quoi  s'est  concenfrée  cetfe  étude  ?

R: : Elle s'est  concentrée  sur les différents  scénarios  de réfection  de ce trotoir  suspendu  en béton.

Q : Esû-ce que des études  et demandes  d'offres  ont' été
faites  sur la possibiiifé  de consûruire  un frotoir  suspendu  en
structure  légère  à la ptace de l'actuel  ?
R : Non, la IV)unicipaliîé ne s'est  pas penchée  sur cete
quesfion.

Q : Seraiû-il possible  d'évaluer  la question  ? Un fel ûrofŒoir,. ne
devanü pas suppoder  des véhicules  sor!anf  de la roufe,
puisque  de l'auüre côté du muret,  peuü être en stucîure  très
légère  et recouveî  d'un fapis  complet  ef anti-glisse.
Son prix devrait  ê!re bien en dessous  des 400'000  CHF
Un tel frottoir  pourrait  reposer  sur de peRiîs piliers  comme
celui menanf  au musée  Chaplin,  le long de la rouîe
canfonale,,  voir  ci-conûre, ou suspendu  avec  des consoles.
Suspendu  à la partie nord du petit  muret  et soutenus  par des
consoles  fixées  au mur. Il s'agiraif  de prévoir  un passage
pour  un accès  aux trois immeubles.

-q,Q

'a'i 

Q : Pour quelle  raison, fe frottoir  sud est-il maintenu  après  le passage  clouté  du bas ?
R : L'aménagement  de ce carrefour  n'esf  pas définitiT. Il le sera lors de la réfecûion du chemin  verl.
De plus il sera rabaissé  en hauü afin que l'on puisse  taverser  Ja route.

Q : Le préavis  parle d'une réorganisafion  des places  de parc devant  les immeubles,  qu'en  est-il ?
R : Il s'agiû de faire  en sorte  que plus aucun  véhicule  ne déborde  sur le trottoir. Notamment  le
marquage  des deux  places  du bas sera peûit ef il nécessitera  le parc  de petits  véhicules
uniquement.  La Municipalité  s'engage  à faire respecüer  ce marquage  ef supprimera  les
autorisaü'ions  en cas de non-respecî.

Q : Nous avons  déjà les arbres,  mais  la végétalisation  du mur  serait  un grand plus pour  limiter  les

îlots  de chaleur,  comme  tous  les murs  orientés  entre ['Est  et' l'Ouest.  Il est tout à fait possible  de

faire monter  la végétafion  sur un treillis  fixé à 20 cm du mur  En cas de réfection  nécessaire,  cette
végéfiaûion peut êûre coupée/rabattue  et le treillis  rabattu  Ensuite  de quoi tout  serait  remis en place

et la végéfaûion reprendrait  sa croissance.  Ensuite,  l'eau s'écouîant  sur la route pourrait  également
arroser  cetüe végétation.
R : La Municipaliûé  va y réfléchir..

Q : Certes  on sera à 30 km/h mais au vu de la déclivité  il est fort  probable  que le bruit pour  les

riverains  sera  peu  diminué.
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Est-ce  que l'option  de recouvrir  la route d'un üapis phono  absorbanû  a éfé étudiée  ?
R : En zone  30, suite  à la faible  vitesse,  la question  ne se pose pas. Le phone  absorbant
fonctionne  qu'à 50km/h  et plus ! attention  i il s'use plus vite et devienû encore  plus  bruyant

Q : Seraiî-il  possible  d'augmenter  le nombre  de poüelets sur le frottoir  nord. Du moins  de les mettre
à même  distance  que ceux  posés  devanû les immeubles  et ceci jusqu'en  hauf  ?
R : Oui, nous allons  aller  dans ce sens

Q : Quel est l'éûat du mur ?
R : Bon

Analyse

Nous avons  constaûé cerfaines  améliorations  apportées  à ce projet  et nous  remercions  la

Municipaliûé  de leur efforû pour  améliorer  celui-ci.  La nouvelle  proposifion  concernant  la piste
cyclable  convient  parfaiûement

Par contre,  nous n'avons  malheureusemenf  pas vu d'amélioration  en ce qui concerne  la sécurité
des piéîons  En effet,. en enlevanf  une paraie du trotoir  « aval », les piétons  seront  obligés  de

passer  à côfé des voi!ures. (places  de parc  et garage),  malgré  ta vitesse  réduife des véhicules,  un
accidenf  peut êïre  vife  arrivé.

Nous avons  proposé  de garder  le trottoir  <« aval », (de le refaire  car il n'est  plus aux normes),  pour

avoir une conîinuifé de celui-ci qui part du Chemin Vert et permef  de ioindre  le centre  du village
sans devoir  ûraverser  de roufe  Ceci est de grande  importance  pour  ûous les usagers  et, en

particulier  pour les personnes  âgées  ou à mobilifé  réduite  car, il faut  notamment  tenir  compte  de la

penüe moins raide et: donc  plus facile  à monter  que  sur le tottoir  « amont  ».

Concernan!  le montanü  menfionné  dans le rapport  pour  refaire  le trottoir,  nous avons  compris  que

le monfan!  de CHF 40C)'OC)0.- comprend  la suppression  eû la construction  (réFection) du nouveau

trotîoir,  mais le monfant  de la suppression  de celui-ci  fait déjà partie  du budget  du nouveau  projet
proposé.  Nous souhaiferions  connaite  le vrai montant  du coût  de la réfection  du totoir
(( aval»> uniquemenf:,  cela pour  ne pas donner  d'informafion  erronée  aux conseillers  communaux
qui  devront  vofer  pour  ce préavis.

Compte  tenu  du [aiû que finalemenû  le mainûien d'un ûrottoir <( aval » lèverait  toufes  nos réticences,
nous désirons  également  connaître  les prix de la mise en place d'un trottoir  suspendu  en structure
légère.

Le seul argumenû  de la Mlunicipalifé  pour  la suppression  du trottoir  «( aval )> étant  son coût  de

réfection,  nous atfirons  l'affenfion  de nos collègues  que, disons  2C)0'000 CHF, représentent
seulement  le 4 2 % du monfant  demandé  dans  le présent  préavis.

Conclusioris

Ainsi,  à la majorité  de 4 cont!re 1, nous  demandons  à la unicipalité  de revenir  encore  une fois,
avec un projet nous donnant  les différentes  options  possibles  pour  le maintien  d'un trottoir  au sud
et leurs coûfs. C'est  pourquoi,  lVonsieur  fe Président,  IVesdames  et essieurs  les Conseillers,  la
commission  d'étude  VOuS prOpOSe de renvoyer  ce préavis  à la Municipalité

Avec  nos remerciements,  Corsier-sur-Vevey,.  Ie 25 novembre  2024

Pour  la Commission  d'étude

Le Présid  l-

François  Rittmeyer

La rapportrice

Enrica  Valentii
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